
  

FORMULAIRE D’ INSCRIPTION                            Saison 2020/2021 
Les Ateliers Sportifs et Culturels                                  www.lesasc.fr 

 

ESCRIME /  SABRE LASER 
Etablissement : STE GENEVIEVE 25 rue d'Estienne d'Orves 92250 La Garenne-Colombes 

 
La pratique de l'escrime, de loisir ou de compétition, repose sur des principes de courtoisie et de loyauté.  
Elle permet au tireur de développer des qualités : 

 Physiques : souplesse, réflexes et rapidité 
 Morales : concentration, respect de l'autre et maîtrise de soi 
 Stratégiques : anticipation et élaboration d'un projet tactique 

  

Démonstration de fin d'année, passage de grade (blasons), diplômes et récompenses. 
L'équipement est fourni par l'association, toutefois la location de matériel à l'année ou l'achat est possible. 
 
 
INSCRIPTION & REGLEMENT : Merci de nous 
retourner ce bulletin dûment complété au : 
 

 
 

SECRETARIAT DE L’ECOLE 
 

 
Cette inscription donne accès aux élèves 
escrimeurs de l’école à nos entrainements du 
mercredi et samedi après-midi à la salle 
d’armes du Cercle d’Escrime Garennois à la 
Garenne-Colombes (1er étage de la piscine 
municipale). 
 

 
POUR LES CLASSES DE :      
   
                   GS/CP/CE1 LE MARDI 17H00-18H00 
 
                   CE2/CM1/CM2 LE JEUDI 17H00-18H00 

 
Attention pas de changement de jour 

 
REPRISE-LE :        15 septembre 2020 
 
FIN LE :                   17 juin 2021 
 
Pour toutes les activités sportives un certificat médical 
est exigé (à remettre au plus tard après les vacances de 
la Toussaint). Tenue de sport souhaitée (jogging, tee-
shirt, baskets). 

……………………………………..…………………………………………………………………………………………………… 

 
 Merci de préciser le niveau de votre enfant dans l’activité avec nous : Elève Débutant     Elève Ancien    
               
 

 Montant (*) : 285 euros - Possibilité de payer en 3 fois, dernier dépôt mars 2021, merci de préciser svp le mois de 
   remise en banque au dos de vos chèques, le 1er règlement sera encaissé obligatoirement avant fin octobre 2020. 
 

 NOUVELLE OBLIGATION COVID-19 (protocole sanitaire) – Montant : 60 euros 
   Mise à disposition du matériel individuel, chaque élève se verra attribué un équipement en début d’année :  
   Masque/Veste/Gant dans un sac dédié. 
   
 Règlement : (345 euros ou 3 x 115 euros) Le montant total sera inclus dans la facturation annuelle de l’école. 
Merci de ne pas nous remettre de chèques ou d‘espèces 
 
Je soussigné(e) : ………………………..……………..…………………………………………………………………………  

 

Demeurant ……………………….……………………..………………………………………………………………………… 

 

E-mail (en majuscule svp)............................................................................................................................................... 

 

Tél. : …….……………… Autorise mon enfant …………………………………….………………………………………… 

 

En classe de : ……………………………  à pratiquer l’activité : ESCRIME à l’école STE GENEVIEVE LA GC 

 

Fait à : …………………….……… Le.……………………….…… Signature des Parents :  

 

 
(*) L’inscription est annuelle ; seul un cas de force majeure dûment motivé peut entraîner son annulation. 

 


